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L’An deux mil vingt et un, le 04 octobre, le Conseil Municipal de la Commune de SAINTE CATHERINE 

DE FIERBOIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en huis clos à la Salle des Lisses, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Michel PAGÉ, Maire. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice :  

 

Messieurs Brault Pierre, Verrière Yves, Berroyer Jackie, Boquet Charlie 

 

Mesdames Thomas Karelle, Orvain Marie-Agnès, Goussal Karine, Vaujour Carine  

 

Etaient absents et excusés, ayant donné pouvoir : 

 

Monsieur Blot Frédéric a donné pouvoir à Monsieur Berroyer Jackie 

Monsieur Gaumé Jean-Michel a donné pouvoir à Monsieur Pagé Jean-Michel  

Monsieur Morin Sylvain a donné pouvoir à Monsieur Brault Pierre  

 

 

 

Monsieur Boquet Charlie est élu secrétaire de séance      

 

 

 Délibérations 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 septembre 2021  

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Adopte le procès-verbal de la séance du 6 septembre 2021  

 

 

 



2. Application d’une redevance pour le dépôt illégal de déchets 

 

 

Considérant que le service de collecte et d’élimination des ordures ménagères est mis en place pour 

tous et qu’il convient de le respecter, 

Considérant qu’il existe un réseau de déchèteries sur le territoire, 

Considérant que l’enlèvement des dépôts sauvages et le nettoyage des lieux ont un coût pour la 

commune,  

Considérant que pour le respect de l’environnement, la sécurité et la propreté de la commune,  

 

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal de rechercher systématiquement les auteurs des 

dépôts et d'instituer une participation forfaitaire à l’encontre des contrevenants. Cette somme 

correspondant aux frais engagés par la collectivité pour évacuer ces déchets de façon conforme. 

Cette redevance sera facturée par la Mairie. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Prononce la mise en place d’une redevance forfaitaire pour l’évacuation et la mise en déchèterie des 
dépôts sauvages : 300 € jusqu’à 1m3 ou jusqu’à 300 kg puis 300 € par m3 supplémentaire et par 
tranche de 200kg supplémentaire 
Donne à Monsieur le Maire, tous les pouvoirs pour assurer l’exécution de la présente délibération et 
l’autorise à verbaliser les personnes qui seront surprises ou identifiées à déposer des déchets sur le 
domaine public.  
Précise qu’un arrêté devra être pris indiquant que les dépôts sauvages sont interdits et que la 
procédure de l’amende sera mise en œuvre.  
Précise que cette information sera affichée au public 
Indique que le contrevenant sera averti par courrier du montant de la facturation, puis recevra un titre 
de recettes (imputé au compte 70878) 
 

 

3. Clôture de la régie de recettes 

 

Vu la délibération en date du 26 avril 1996, relative à la création d’une régie de recettes pour les 

photocopies, étendue le 25 janvier 1999 pour les loyers des logements communaux et locations de la 

salle des fêtes, le 11 juillet 2001 à l’encaissement de la restauration scolaire, le 15 février pour les loyers 

de 4 parkings aériens et le 1er mars 2017 à l’encaissement de la garderie scolaire. 

Vu l’arrêté en date du 21/08/2013, portant nomination d’un régisseur pour la Régie, modifié le                        
24/11/2016 ;  

 
Vu la délibération en date du 12/12/2018 portant sur la mise à jour de la régie de recettes, 
supprimant ainsi les encaissements relatifs à la garderie scolaire, aux loyers des bâtiments 
communaux, à la location de la salle des fêtes et aux loyers des 4 parkings aériens ;  
 

Considérant le changement des modalités de perception des recettes pour la cantine scolaire ; 

 

Monsieur propose au Conseil municipal de clôturer la régie. 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Clôture la régie de recettes à partir de 01/11/2021 

Annule les arrêtés portant nomination d’un régisseur pour la cantine et photocopies 



 
4. Approbation des conventions avec la CCTVI dans le cadre de la mise à disposition de 

services 

 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de mutualisation à direction de ses communes 

membres, la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre met à disposition de la commune 

de Sainte Catherine de Fierbois du personnel pour exercer les missions liées au service enfance-

jeunesse. 

 

A l’inverse, la commune de Sainte Catherine de Fierbois met à disposition du personnel pour la 

Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre pour exercer les missions liées au service 

enfance-jeunesse. 

 

Il convient de voter l’approbation des conventions entre la CCTVI et la commune pour une durée de 3 

ans 

 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Approuve les projets de convention entre la CCTVI et la commune de Sainte Catherine de Fierbois.  

Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 
  

 

5. Acquisition des parcelles YC95 et YC97 appartenant à Monsieur Martineau 

 

  

Considérant les malfaçons dues aux travaux connexes de la ligne LGV, 

Considérant la nécessité d’achat de parcelles pour la création de fossés indispensables à l’évacuation 

des eaux de pluies et préserver le chemin communal. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se porter acquéreur des parcelles YC 95 et YC97, 

pour une surface totale de 608m² au lieu-dit « Les Courances », appartenant à Monsieur Martineau. 

L’acquisition se ferait pour un montant total de 6 000,00 € l’hectare, soit un prix d’achat de 364,80 €. Il 

est précisé que les frais afférents à l’acquisition (frais notariés) sont à la charge de l’acquéreur. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, accepte à l’unanimité, de ses membres présents 

ou représentés : 

 

Accepte l’acquisition des parcelles dans les conditions évoquées ci-dessus. 
Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires  

 

  
6. Approbation de la convention mise en place entre la commune de Sainte Catherine de 

Fierbois et Monsieur PAGÉ Jean-Pierre 

 
 
Vu le souhait de la commune d’aménager le chemin de randonnée, 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur Jean-Pierre PAGÉ, propriétaire de la parcelle 

cadastrée YC0017 accepte de laisser en libre accès le chemin enherbé qui longe le bois et qui permet 

de rejoindre le CR59. 

 

Ce dernier s’engage donc à ne plus cultiver, ni entretenir cette partie de terrain en bordure du bois. 



En contrepartie, la commune de Sainte Catherine de Fierbois autorise Monsieur PAGÉ Jean-Pierre à 

cultiver sur le tracé initial du CR59 dans le prolongement de la parcelle YC17 

La commune de Sainte Catherine de Fierbois entretiendra le chemin suivant les mêmes modalités que 

les autres sentiers de randonnée. 

 

Cet engagement est établi pour une durée de 2 ans, et reconduit tacitement, sans compensation 

financière pour les 2 parties.  

La commune pourra, à tout moment, si, elle le désire, demander à Monsieur PAGÉ Jean-Pierre de 

récupérer le tracé initial du CR 59. Dans ce cas, cette opération ne pourra être effective qu’après la 

récolte de la culture en place. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Approuve les termes de la convention avec Monsieur PAGÉ Jean-Pierre mentionnée ci-dessus 
Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y référents 

 

7. Régularisation d’un alignement de fait 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le 19 juillet 1995, la commune de Sainte-Catherine-

de-Fierbois a vendu à Touraine Logement une parcelle de terrain située rue Max de Lussac en vue de 

la réalisation d’une opération de 4 logements locatifs, dénommée « Le Pré Trésorier ». 

 

Aujourd’hui, à l’occasion de la vente de la maison située 7 rue Max de Lussac, Touraine Logement a 

fait intervenir un géomètre pour redéfinir les limites de propriété avec la maison voisine. Des 

incohérences entre la clôture installée et les limites de propriété ont été relevées. Un empiètement de 

Touraine Logement sur le domaine public et un empiétement de la commune sur la propriété de 

Touraine Logement ont été constatés.  

 

Afin de régulariser la situation, Touraine Logement et la commune de Sainte-Catherine-de-Fierbois se 

sont mis d’accord pour les ventes de ces parcelles pour l’Euro symbolique (frais de géomètre et frais 

d’acte à la charge de Touraine Logement).  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Approuve les termes de cette division 
Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires 

 
 

8. Instauration du droit de préemption urbain 
 

Vu la délibération du 06/02/2006 instaurant le D.P.U. sur la commune de Sainte Catherine de Fierbois 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que : 

1 – l’article L 211.1 du Code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d’un Plan Local 

d’Urbanisme approuvé d’instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou d’urbanisation, telles qu’elles 

sont définies au P.L.U, un droit de préemption urbain (D.P.U.) 

 

2 – Ce D.P.U. permet à la commune de mener une politique foncière en vue de la réalisation 

d’opérations d’aménagement par l’acquisition en priorité de biens immobiliers à l’occasion de mutations 

(mis en vente dans le périmètre institué en lieu et place de l’acquéreur prévu à l’origine). 



 

3 – Que cette acquisition se fait :  

Soit au prix proposé par le vendeur 

Soit au prix proposé par la commune, en fonction de l’estimation des Domaines qu’elle aura eu soin de 

demander en temps utile ou à défaut d’acception de ce prix par le vendeur, au prix fixé par le juge de 

l’expropriation. 

 

4 - Que la réglementation prévoit pour le vendeur ou le notaire chargé de la vente, l’obligation de 

déposer en mairie une déclaration d’intention d’aliéner pour chaque vente effectuée en périmètre 

de D.P.U. à laquelle la commune est libre de donner suite ou non dans un délai de deux mois. 

 

Monsieur le Maire précise :  

Qu’il apparait aujourd’hui opportun d’étendre le périmètre de D.P.U. sur les zones U (urbanisées) ; AU 

(à urbaniser) et UC (zone à vocation d’activités).  

Pour les zones UC, le droit de préemption est une compétence de la communauté de commune 

Touraine Vallée de l’Indre (CCTVI). 

 

Que cette création est nécessaire par exemple afin de pouvoir acquérir des biens fonciers ou 

immobiliers permettant de répondre aux besoins d’accueil de population nouvelles et/ou pour la 

réalisation d’équipements communaux, de logements … 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

Décide d’étendre le périmètre du droit de préemption urbain sur les parties du territoire communal 
suivantes :  

- Les zones U (urbanisées) 
- Les zones AU (à urbaniser) 
- Les zones UC (à vocation d’activités) - Compétence de la CCTVI 

 

 
9. Questions diverses 

 

En Juillet 2021, le marché de la restauration scolaire a été attribué à l’entreprise Restoria pour 1 an 

reconductible 2 fois, soit pour une durée totale de 3 ans. Ce dernier était déjà le fournisseur des repas 

pour les élèves les années précédentes. 

Environ 75 enfants mangent à la cantine tous les jours. 

Le pain est fourni par l’épicier de la commune. 

 

Le 11 Novembre 2021 se déroulera les repas des ainés à la salle des Lisses. Ce banquet sera précédé 

d’une cérémonie aux monuments aux morts. Présentation du passe sanitaire obligatoire pour le vin 

d’honneur et le repas.  

L’invitation sera envoyée aux personnes de plus de 70 ans résidants à Sainte Catherine de Fierbois 

ainsi qu’aux personnes ayant vécu sur la commune mais actuellement résidants dans un EPHAD. 

Le repas sera servi par l’Auberge Jeanne d’Arc (menu : entrée, plat, fromage, dessert, vin et café). 

Ce banquet est ouvert à tous. 

Gratuit pour les personnes de 70 ans et plus. 
La possibilité est donnée aux habitants de la commune de participer à cette journée, moyennant la 

somme de 30 €/personne. 

 

Présentation par Pierre Brault du budget prévisionnel 2022 octroyé aux différentes fêtes et cérémonies 

qui se dérouleront sur la commune de Sainte Catherine de Fierbois ainsi que pour les associations. 

Les subventions seront accordées aux associations uniquement sur présentation d’un projet 

(organisation d’une manifestation, achat de matériels …) 

Une subvention sera accordée à l’ASC pour l’organisation du festival de la Pucelle. 

 



Voirie communale : Il faut recenser tous les mètres linéaires de voirie communale sur la commune. 

 

Cérémonie de présentation des vœux du Maire prévue le Vendredi 14 janvier 2022.  

 

Distribution des sacs jaunes à la salle Colibri les : 

Vendredi 21 janvier 2022 de 08h00 à 12h00 

Samedi 22 janvier 2022 de 09h00 à 12h00 

Vendredi 28 janvier 2022 de 13h00 à 16h00 

 

 

 

 

 

Prochain conseil municipal le Lundi 8 novembre 2021 à 20h00 

Fin de séance à 22h35  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


